
Également disponible sur le site de la commune : 
www.saintremydemaurienne.com
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ChersRémiliennes, ChersRémiliens,

Le début dõann®eest habituellement lõoccasionde faire le point sur
la vie de notre commune, nos actions et les chantiers en cours ou à venir.
Je souhaite remercier tous ceux qui contribuent au bon fonctionnement
de la commune, les employés communaux et les élus, en particulier.
Comme nous arrivons à la fin des rétrospectives rémiliennes pilotées par
Henri Didelle, au nom du conseil municipal, je le remercie et le félicite
ainsi que ceux qui ont apporté leur contribution .

Des secoussesà répétition ont créé des traumatismes dans la population, nous espérons
2018 plus calme. Des informations existent en mairie ou dans le Rémilien.
2018, nous surprend dès le début avecdes inondations et des crues jamais vuesjusquõici.

2017 fut une année particulièrement éprouvante pour la commune avec une baisse
continue des dotations de lõEtatet un prélèvement en augmentation sur nos finances.
En bref, lõEtatfait un maximum dõ®conomiessur les communes et les communautés de
communes, baisse de recettes significatives tout en demandant aux communes dõenfaire
toujours plus, comme par exemple,lõenregistrementdes PACS.
LõETATdemande ausside diminuer nos dépenseset nous supprime encore des recettes avec
la taxe dõhabitationêCõestimpensable ! Il nous oblige à trouver de nouvelles recettes et
créer des impôts supplémentaires !
LõETATsemble vouloir décider de tout à notre place !
Plusaucune autonomie pour les élus.
Pire, qui peut croire sincèrement que la suppression progressive de la TaxedõHabitationne
sera pas remplacée parêun nouvel IMPOT local ? Et oui, il est question de redéfinir notre
fiscalité locale pour 2020ê

Zone Industrielle F. Horteur : Scierie A. Métral et bâtiments SOREA
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QUELLESECONOMIESAVONS-NOUS ENGAGEES?

Parlonsdõabordde la cure dõaust®rit®qui sõimposeà nous après étude en commission
des finances et au vote du conseil municipal, pour compenser plus de 150 000 ûde recettes
en moins du fait de lõEtat(DGF, Dotation Globale de Fonctionnement, diminuée et FPIC,
Fonds national de Péréquation des ressourcesIntercommunales et Communales,augmenté),
lõEtatprélève ce fonds.

Voici les premières mesuresprises :

- Suppressiondõunemploi saisonnierdõ®t®.
- Limitation des emplois jeunes : 6 au lieu de 12.
- Départ en retraite non compensé totalement
- Réduction drastique du fleurissement (plus rien en hiver et suppression des

suspensionsaux candélabres).
- Réduction importante du budget alloué pour les fêtes des 13 et 14 juillet .
- Diminution ou suppression des subventions aux associations.
- Equipement de lõ®clairagepublic permettant de réduire la consommation.
- Révision du prix de location des salles.
- Demande aux associationssportives de limiter lõ®clairage.
- Diminution de près dõuntiers des indemnités dues aux élus (maire, adjoints, conseiller

délégué).
- Réduction du temps de travail des personnels aux écoles, etcêgrâce au retour à la

semaine de 4 jours.

Quelles économies en 2018 :

- Contrôle du chauffage des bâtiments publics.
- Et toujours sur lõ®clairagepublic et les fluides.

Parallèlement à ces économies, nous avons dû engager une petite augmentation de la
fiscalité locale.
Bien sûr lõEtatest généreux avec les recettes communales. Avec la suppression de la Taxe
dõHabitation,cõestencore plus de 120 000 eurosquõilfaudra compenser dõicideux ans !
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URBANISME

Là encore lõEtatet son administration intrusive nous réduit à la fonction dõex®cutant!
Il faut faire obligatoirement un PLAN LOCALDõURBANISME(PLU)en application de la loi
ALUR(ACCESAU LOGEMENTETURBANISMERENOVE)êloi qui est la même pour les villes
que pour les campagnes.
Résultat, limitation de plus de la moitié des terrains à bâtir, concentration excessive de
lõhabitatêbref, du délire en milieu rural, et cela fait fi de dizaine dõann®esde travaux
dõam®nagementen eau,assainissementcollectif, routes, etcê

POURRA-T-ON ENCORE CONSTRUIRE DANS NOS COMMUNES ?

Oui, mais de manière très limitée . Pourtant jõaidélivré 11 permis de construire pour des
maisons,plus quelques agrandissements.
Lesterrains constructibles sur les 10 ans à venir seront ceux qui sont situés danslõenveloppe
urbaine existante.
La loi ALURnous contraint à remplir les « dents creuses» et à limiter les constructions au
strict besoin estimé de progression de la population, soit une grosse vingtaine de
logements par an à venir.
Les terrains hors périmètre deviendront constructibles lors de révisions futures du PLUê
Dansplusieurs années,combien 5 ans,10 ans,voire plus.
Il est en cours dõ®laboration. Le document, arrêté par le conseil municipal avant avis de
lõadministration,sera mis en ligne sur le site internet et consultable en Mairie .

LõEAUVA-T-ELLEAUGMENTER? Oui, mais dans une moindre proportion

Alors quõilétait prévu de passer la compétence EAU aux COM COM avec une
incidence énorme sur les prix, nous avons obtenu lors du Congrès des Maires, que lõeau
demeure dans les compétences communales et nous attendons la loi qui va confirmer
lõengagementdu Premier Ministre.

RAPPEL: on ne paie paslõeaumais lõamen®ede lõeau,la garantie de qualité et le traitement
des eaux usées.LõEtatnous impose des taxeset des règles qui influent sur le prix de lõeau.
A bien y regarder, ce sont elles qui pèsent le plus sur la facture.

Les Maires, en force, au Congrès à Paris.
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LECOÛTDELõENLEVEMENTDESORDURESMENAGERESVA-T-IL EVOLUER?

OUI, lõann®e2017 était la dernière année où les ordures ménagères faisaient lõobjet
dõuneredevanceFIXEEpar le ConseilMunicipal.

Dès le 1er janvier 2018, cõestla Communauté de Communes (obligation légale, encore une !)
qui vote la Taxe dõEnl¯vementet de Traitement des Ordures Ménagères. Celle-ci sera
appliquée sur le FoncierBâti.
Certes cela sera différent dõunfoyer à lõautreet pas toujours équitableêmais cõestla loi !
Certains y gagneront dõautrespaieront plus cher. LõEtatexige que les usagers paient la
totalité de la charge OM alors que jusque-là le budget communal en assuraitplus du tiers.

LEDENEIGEMENT

Il faut rappeler quõunplan de déneigement existe et quõilest établi par lõadjointen
charge du service : Yves ROL. Chaque fois quõilneige, les téléphones de la mairie, de
lõadjointet du Maire sonnent !
Souvent dès 4h, le signal est donné et une vérification est faite dans la journée sur place.
Ce plan tient compte de plus de 50 kilomètres de route à déneiger, CE QUI EXPLIQUE
QUõONNE PEUTÊTREPARTOUTÀ LA FOISet de lõimp®rieusenécessité de permettre aux
habitants des hauts de la commune de pouvoir circuler, en tous cas là où il y a le plus
dõhabitants,puis le dégagement des usineset des parkings correspondants, enfin des écoles
et des lieux publics mairie, agence postale, mais aussi des commerces etc....et bien sûr, les
hameaux éloignés et lõacc¯saux réservoirsdõeauMontfront et le Pont de LaChavanne.

La commune assure,sur demande, le déneigement des personnes vivant seules,âgées ou
PMRmais aussi les chemins communaux ou les gros chassesneige ne peuvent intervenir...
tout cela, tous les jours de la semaine, ce qui nécessite la mise en place et des frais
dõastreinte.
Sachezque nous faisons le maximum et que cela est très onéreux, et que les remarques ne
sont pas toujours fondéesêou quelquefois surréalistes!

ET VOUS QUE DEVEZ- VOUS FAIRE ?

La loi vous fait obligation de déneiger
devant chez vous, le savez-vous ? Et
dõavoirdes véhicules équipés en
conséquence. Un panneau à lõentr®ede la
commune vous le rappelle.
Quelquefois lors dõannoncede chutes
importantes, il est préférable de prendre
ses précautions et laisser son véhicule sur
un parking dans le bas du village.
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COMMUNAUTE DE COMMUNES

Quelles actions en 2018 à La 4C (COM COMde lõancien Canton de La Chambre) ?

Ces actions nous concernent également.

ÅAménagement des abords de la gare intercommunale de Saint Avre/La Chambre :
Le premier enjeu pour 2018 cõestdõengager,dès la fin de lõhiver,la deuxième phase du
chantier dõam®nagementpériphérique de la gare intermodale de Saint Avre/La Chambre.
Il sõagirade créer un rond-point pour sécuriser et ralentir la circulation au carrefour des
routes venant de Saint Avre (rue Tronel), celle sortant dõARKEMA(dite chemin des Brouves)
et les artères départementales reliant Saint Avre et LaChambre.
Il faut rappeler, car personne ne sõensouvient et le voit, que dans la 1ère tranche on a enfoui
la ligne HT aérienne alimentant ARKEMA.

ÅLõavenirmédical du territoire :
Le second enjeu essentiel de La 4C pour 2018 sera de faire évoluer le dossier de lõavenir
médical du territoire .
Toutes les pistes sont sur la table et elles seront discutées et évaluéesde manière « INTER-
ACTIVE» avec le corps médical. Il ne sõagitpas de prévoir des locaux ou dõimaginerdes
regroupements mais de savoir si, en apportant une aide logistique et technique aux
médecins et professionnels de santé (financée par La 4C), on peut faire avancer les choseset
éviter de devenir un futur désert médical sur notre territoire .

ÅCantines scolaires :
Le dossier qui doit également progresser est celui des cantines scolaires avec la mise en
place de liaison froide, donc mettre en place les moyens de réchauffer sur place (selon les
récentesobligations légales)et également étudier un systèmepour toutes les écoles.

ÅHalte -garderie crèche et micro -crèche :
Pour la petite enfance il y a lõobligationde créer un espacecuisine dans les haltes-garderies
crècheset micros-crèchespour servir des repas« aux bambins ».

ÅTourisme :
Enfin, une nouvelle compétence, celle du tourisme, fait également obligation aux
communautés de communes de gérer cette activité.

ÅLes projets suivants seront à lõ®tudeou concrétisés :
- Maison des servicesà la population (MSAP).
- Installation de la Fibre.
- Compétence GEMAPIdès janvier 2018 (Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention

Inondations) : cõestune nouvelle compétence obligatoire et cela va signifier des
chargesen plus et une obligation de faire contribuer les habitants.

Si les communes nõexistaientpas ou plus, ce serait une catastrophe pour les services au
public mais pourtant lõEtatomnipotent sõing®nieà réduire nos marges de manïuvre.
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POURCONCLURE

Nous avons connu, comme chaque année, des soucis liés aux incivilités et nous
sommes amenés à intervenir pour des problèmes de voisinage ou de bruit . Lesadolescents
qui sont généralement calmes, sont par contre souvent en infraction avec leur moto ou
scooterênon-respect du Code de LaRoute et surtout le bruit de leur engin non conforme.

La vie associative a suivi son cours, avec une défection puisque le Comité des Fêtesa cessé
son activité, seul reste le théâtre qui a créé sa propre association. Merci à ceux qui donnent
de leur temps pour les associationssansavoir toujours le retour.

Jõaiune penséeparticulière en ce début dõann®epour les 14 personnes décédéesen 2017 et
aussi un regard attentif aux tableaux des naissances: 3 garçons et 2 filles ainsi quõaux5
mariages célébrésen mairie.

Cette année verra la réalisation dõunnouveau recensement, la Commune à ce jour, compte
1286 habitants (1ère commune de la Com-Com et 5ème commune de Maurienne).

Lavie municipale a connu quelques changements au niveau des adjoints :

- Georgette TROCCARD,pour des raisons personnelles, a démissionné de son poste
dõAdjoint. Je lui ai rendu hommage en Conseil Municipal. Elle a été remplacée par Daniel
CHAMPEMONT. Son départ a impliqué lõentr®eau Conseil Municipal dõAlainMONDETqui a
pris en chargelõurbanisme.

- Marcel LAMOTTEa également laissé son poste dõAdjoint,cõestCorinne CORVALqui
le remplace, mais il reste Conseiller Municipal.

- Les tâches des Adjoints ont été redistribuées en conséquence et je veux, ici, leur
rendre hommage.

Rappelonsque 2018 est une année de recensement.

Espéronsune année 2018 apaisée et que lõonpuisse travailler ensemble dans la sérénité et
pour le bien de tous !

Bonne et heureuse année à vous toutes et tous et que 2018 nous permette de mieux vivre
ensemble !

Christian ROCHETTE, Maire, Président de 
la Communauté de Communes du Canton 

de La Chambre (la 4C)

Maison de Justice et du Droit

Pour vous aider : 04 79 56 83 54 ðSt Jean de Maurienne

Un litige, un probl¯me de droit ou de voisinage, ê



Budget Communal Budget Eau/Assainissement

ÌRésultat de fonctionnement :
exc®dent de cl¹ture :              166 531,46 û

ÌRésultat d'investissement :
d®ficit de cl¹ture :                   166 523 û

ÌRésultat de fonctionnement :
d®ficit de cl¹ture :                      71 852,29 û

ÌRésultat d'investissement :
exc®dent de cl¹ture :                 286 894,48 û

R®sultat global : exc®dent : 8,46 ûR®sultat global : exc®dent : 215 042,19 û

Fonctionnement

Dépenses :
Charges exceptionnelles
Charges à caractère général
Charges de personnel
Charges de gestion courante
Charges financières
Op®ration dõordre
Atténuation de produits
Virement section d'investissement
Dépenses imprévues
Total dépenses

500 û Ą 0,03%
474 100 û Ą 28%
486 500 û Ą 29%
322 667 û Ą 19%
61 885 û Ą 3,6%
12 000 û Ą 0,7%

209 700 û Ą 12,5%
109 905 û Ą 6,5%
10 877 û Ą 0,67%

1 688 134 û

Recettes :
Atténuations de charge
Produits de services
Dotations et participations
Impôts et taxes
Produits de gestion courante
Produits exceptionnels
Résultat reporté
Total recettes

14 000 û Ą 0,8%
160 264 û Ą 9,5%
150 874 û Ą 9%

1 324 548 û Ą 78,4%
29 840 û Ą 1,8%
8 600 û Ą 0,5%

8 û Ą 0%
1 688 134 û

28%

29%

19%

3,6%

0,7%

12,5%
6,5% 0,67%

0,8% 9,5%

9%

78,4%

1,8%

0,5%

BUDGET EAU/ASSAINISSEMENT
Fonctionnement

ÌD®penses et recettes : 326 067 û
Investissement

ÌD®penses et recettes : 469 432 û

34,9%

28,9%
3%

33,2%

Investissement

Dépenses :
Remboursement d'emprunts
Opérations d'équipement
Dépenses imprévues
Solde dõex®cution
Total dépenses

174 827 û Ą 34,9%
144 788 û Ą 28,9%
14 686 û Ą 3%

166 523 û Ą 33,2%
500 824 û

Recettes :
Dotations
Subventions dõ®quipement
Excédent de fonctionnement
Op®rations dõordre
Produits des cessions
Total recettes

74 500 û Ą 14,9%
27 596 û Ą 5,5%

166 523 û Ą 33,3%
121 905 û Ą 24,3%
110 300 û Ą 22%

500 824 û

COMPTE ADMINISTRATIF 2016

BUDGET PRIMITIF 2017 ðBudget Communal

14,9%

5,5%

33,3%
24,3%

22%

9
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Vous les connaissezsûrement, toute lõann®e,ils sont aux petits soins pour vous. Ils sont les
travailleurs de lõombrequi préparent vos dossiers pour des papiers dõidentit®,des permis de
construire ou pour être à votre écoute en permanence. Ne les blâmez jamais, car tôt ou tard,
vous aurez besoin dõeux.

PERSONNEL ADMINISTRATIF

PERSONNEL TECHNIQUE

PERSONNEL SCOLAIRE ET ENTRETIEN DES LOCAUX

Nom Fonction Temps de travail

RASCHETTI Dominique Adjoint administratif / Secrétariat de Mairie Temps partiel

PASTOORS Sylvie Adjoint administratif / Secrétariat de Mairie Temps plein

MILAN Anne-Laure Contractuelle / Agent dõaccueil ¨ lõAgence Postale 
Communale, bibliothèque et gestion des salles Temps partiel

BRAUN Laurence Contractuelle / Agent dõaccueil ¨ lõAgence Postale 
Communale, bibliothèque et gestion des salles Temps partiel

Nom Fonction Temps de travail

PESENTI Gilbert Technicien / Responsable des services techniques Temps plein

ROL Philippe Adjoint technique principal 2 nde classe / Agent des 
services techniques Temps plein

HESDIN Amélie Adjoint technique / Agent des services techniques Temps partiel

PESENTI Christophe Adjoint technique / Agent des services techniques Temps plein

Nom Fonction Temps de travail

MONDET M-Pierre Adjoint technique principal 2 nde classe / Agent des écoles 
maternelles Temps partiel

CHAUDET Sandra Agent spécialisé principal 2nde classe des écoles maternelles Temps partiel

MOLLARD Sylvie Adjoint technique / Agent dõentretien, cantine et p®riscolaireTemps partiel

PITTON M-Hélène Adjoint technique / Agent ¨ la cantine et agent dõentretienTemps partiel

MOLLARET M-France Adjoint technique En arrêt de travail

FOURNIER Rita Contractuelle / Agent dõentretienTemps partiel

Personnel administratif : 
(de gauche à droite)

Agence Postale Communale :

- Braun Laurence
- Milan Anne-Laure

Mairie :

- PastoorsSylvie
- RaschettiDominique

Rappel :
Les comptes rendus des 

conseils municipaux 
sont affichés à La 

Girard, Les Étalons, Le 
Grivolley, La Combe, 

devant la salle 
Rencontre, parking de 

la salle Belledonne, face 
¨ lõ®glise et dans le hall 
de la mairie ainsi que 

sur le site internet.
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GEORGETTETROCCARDa quitté sesfonctions de première adjointe au maire en 2017.

Elle est entrée au service de la commune comme secrétaire, en
1970, alors que le maire de lõ®poquesõappelaitGABRIELCHAMIOT,
puis elle a travaillé avec RENEBLANC et a cessé ses fonctions
administratives en 2001.

Cõestcette année-là quõelleest entrée au CONSEILMUNICIPALen
qualité dõadjointeet ce jusquõen2017, spécialiste des questions
administratives, du foncier et de lõurbanisme.

Personne travailleuse et à lõ®coutede la population, elle a été très active et présente
durant toute sa période dõactivit®,et très appréciée de la population rémilienne. Le
maire lui a rendu hommage en CONSEILMUNICIPAL.

SYLVAINE LO BASSO qui a suivi la vie communale pendant 30
ans en accompagnant les maires successifs RENE BLANC et
CHRISTIANROCHETTEa fait valoir sesdroits à la retraite en 2017.

Fidèle, disponible et toujours présente durant de longues années,
Sylvaine est une personne dõunegrande qualité, affable et
professionnelle. Elle a su être à lõ®coutedes Rémiliens et des
Rémiliennes et assurer une charge de secrétaire générale pour la
commune. Elle gérait les finances sous la houlette du maire, et le
personnel communal. Elle connaissait parfaitement
lõadministrationcommunale.

Ellea été une collègue appréciée et servant souvent de référence.

Une nouvelle vie lõattend,elle va profiter de ses petits-enfants et
dõuneretraite active !

Tout le CONSEILMUNICIPALa souhaité la remercier lors de son
départ.
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ROCHETTECHRISTIAN : MAIRE

Á Estofficier de police judiciaire (OPJ)et officier dõ®tatcivil
Á Est le chef des servicesmunicipaux et du personnel communal
Á Présidede droit les commissions municipales et le conseil municipal
Á Ordonnance les dépenseset met en recouvrement les recettes
Á Délivre toutes les autorisations dõurbanisme,les permis de construire, de démolir, etcê
Á Présentele rapport annuel sur lõeaupotable
Á Prend des arrêtés (dont la légalité est contrôlée par le Préfet)
Á Assume les fonctions spécialesattribuées par la loi, il est un représentant de lõEtatsur le territoire

et agit souslõautorit®du Préfet
Á Doit veiller à la sécurité des biens et des personnes,etcê

ROL YVES: 1er ADJOINT

Á Travaux
Á Consultation entreprisesðvérification devis et factures
Á Réunionsde chantiersðorganisation des commissions de travaux
Á Intervention sur travauxdõurgence
Á Gestion du déneigement

BORONAT VIRGINIE : 2nde ADJOINTE

Á Déléguée au personnel : entretiens annuelsðcongésðplannings ðlien personnel mairie
Á Lien école/commune
Á Lien DECLICC/commune

CHAMPEMONT DANIEL : 3ème ADJOINT

Á Finances: encadrement du budget et suivi annuel ðdélégation de signature pour la comptabilité
dépenseset recettes

Á Bâtiments communaux : commissions de sécurité ðgestion entretien, travaux en lien avec les
personnels techniques

Á Correspondant défense
Á Organisation des manifestations communales en lien avecC. Corval
Á Gestion des évènements sportifs sur le périmètre communal en lien avecC. Corval

CORVALCORINNE: 4ème ADJOINTE

Á Conseillèrecommunautaire
Á Déléguée au centre action sociale
Á Organisation du repas et des colis des seniors
Á Déléguée aux associations en lien avec D. Champemont et suivi des subventions aux associations

communales et hors secteur
Á Organisation des manifestations communales
Á Elaboration du bulletin municipal

MONDET ALAIN : CONSEILLERDELEGUE

Á Délégué àlõurbanismeðsuivi des permis de construire
Á Suivi de lõ®laborationdu plan local dõurbanisme

Fiche de fonction : 
Maire, Adjoints et Conseiller Délégué



Ici Saint Rémy

13

Syndicats Intercommunaux
¤ A.M.I.E.S. (Association Mauriennaise Insertion Économique et Sociale)

Déléguée titulaire : CORVAL Corinne

¤ Communes Forestières de France
Délégué titulaire : ROL Yves ðDélégué suppléant : BOISSONNET Thierry

¤ Office du Tourisme du Canton de La Chambre
Délégué titulaire : LAMOTTE Marcel

¤ S.I.R.T.O.M.M. (Syndicat Intercommunal de Ramassage et de Traitement des Ordures Ménagères de 
Maurienne)
Délégué titulaire : RANCUREL Marie-France ðDélégué suppléant : CHAMPEMONT Daniel

¤ S.P.M. (Syndicat du Pays de Maurienne)
Délégués titulaires : CHAMPEMONT Daniel ðLAMOTTE Marcel ðDélégués suppléants : ROCHETTE Christian ðBORONAT 
Virginie

Président : ROCHETTE Christian
Délégués : CORVAL Corinne ðLAMOTTE Marcel ðPERNET France ðSON Josiane
Remplaçants: CHAMPEMONT Daniel

Communauté de Communes du Canton de La Chambre (4C)

Le trimestriel « Ici Saint Rémy »
est né de la volonté associative
et municipale de tisser des liens
au sein de la population, de
redynamiser la vie locale. Le nom
est une réminiscence de la
secrétaire du Comité de
rédaction, utilisatrice de lõarr°tde
gare pendant ses jeunes années.
Il est un appel à la mobilisation
des énergies et des idées pour
que Saint Rémy,commune dotée
dõunpatrimoine, dõunpassé et
dõunevie associative, retrouve
ses couleurs et fasse perdurer
des valeurs qui en font sa
richesseet son dynamisme.
Quelques sièges sont encore
vacants au Comité de Rédaction,
joignable par mail ou dans la
boîte aux lettres en mairie. Vous
pouvez le retrouver dans le hall
de la Mairie, à lõAgencePostale
Communale ou chez Vival.
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Pièces désirées O½ sõadresser Pièces à fournir

Extrait dõacte de 
naissance

Mairie du lieu de 
naissance

Nom, prénoms et la date de naissance
(nom de jeune fille pour les femmes mariées)

Extrait dõacte de 
mariage

Mairie du lieu de 
mariage

Nom, prénoms et date du mariage

Extrait dõacte de 
décès

Mairie du lieu de 
décès

Nom, prénoms du défunt et date de décès

Carte dõ®lecteurMairie du domicile
Carte nationale dõidentit® en cours de validit®
1 facture moins de 3 mois

Livret de famille Mairie du domicile
Date et lieu de mariage, état civil des conjoints, 
prénoms, date et lieu de naissance des enfants

Carte nationale 
dõidentit®

Mairie de St Jean de 
Maurienne

Votre présence est exigée lors du dépôt de la 
demande pour procéder à la prise d'empreintes.
¶ Une photo d'identité conforme aux normes
¶ Justificatif de domicile : original 
¶ Acte de naissance (copie intégrale ou extrait 

avec filiation) de moins de 3 mois : original
MAJEURS: ajouter ancienne carte dõidentit®. Pas 
dõacte de naissance pour un renouvellement
MINEURS: joindre la carte dõidentit® du parent 
faisant la demande. Si première demande joindre 
un acte de naissance

Passeport 
biométrique

Mairie de St Jean de 
Maurienne 

¶ Votre carte d'identité : original + photocopie
¶ Une photo d'identité conforme aux normes
¶ Numéro de pré-demande ou formulaire 

cartonné remis sur place 
¶ Timbres fiscaux : 86û (achat en ligne)
¶ Justificatif du domicile : original + 

photocopie

Casier judiciaire

Casier judiciaire 
national
107, rue du Landreau
44079 NANTES Cedex

1 demande sur papier libre comportant lõ®tat civil 
du demandeur, son adresse et sa filiation ou sur 
https://www.extrait -casierjudiciaire.net/

Recensement 
militaire

Mairie du domicile
Carte dõidentit® en cours de validit® du recens®,
Livret de famille des parents



Gym ta Vie
CHEVALIER Catherine
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Association Président(e) Téléphone

3 Communes pour le Téléthon MAURICE Michèle 06 61 11 57 40

Afrique Française du Nord RICHARD Joseph 04 79 56 21 70

Amicale Boule Casba TREDEZ Roger 04 79 59 78 62

Anciens Combattants COUTAZ André 04 79 83 12 78

Arts & Loisirs DAL GE Nadine 06 87 18 71 67

AAPPMA (Pêche) NARDIN Jean-Luc 06 60 29 10 24

ACCA (Chasse) PESENTI Jean-Paul 04 79 83 14 74

Club des Associations CORVAL Renaud 06 07 26 52 23

Club du Nouvel Age CHAMPEMONT Daniel 06 79 57 00 65

EQUIDõARC JEANNEAUJean-Paul 06 83 14 97 71

Green Maurienne MOLLARD Olivier 06 58 40 76 61

Là-Haut Rando MOLLARD Gilles 06 24 42 65 77

Les Ailes de Maurienne LOISEL Yves 04 79 36 53 80

Modélisme Club Mauriennais POLLET Guy 06 60 15 42 19

Pétanque Rémilienne BOISSONNET Noëlle 06 84 43 64 27

Sapeurs Pompiers PESENTI Jean-Noël 04 79 59 53 86

Sou des Écoles GORING Jennifer 06 63 03 58 39

Théâtre (Troupe Belledonne) POILBOUT Anita 06 64 03 30 26

USSR (Football) SPONY Denis 06 63 38 16 66



16

AFRIQUE FRANÇAISE DU NORD

AMICALE BOULE CASBA

Un réconfort bien mérité des groupes AFN et ABC après avoir volé au milieu des
oiseaux du parc ornithologique de Villars-les-Dombes danslõAin.

LõABCa fêté avec un challenge « les barbus-moustachus contre les imberbes » les 40
ans de la création de la boule de St Rémy. Encoremerci aux anciens de lõavoircréée.
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ANCIENS COMBATTANTS

ARTS & LOISIRS

Visite des Jardins du Manoir d'Eyrignacdans le Périgord en octobre avec 29 participants.

Cérémonie du 11 novembre en présence du président André Coutaz.



18

ASSOCIATION AGRÉÉE POUR LA PÊCHE ET LA PROTECTION DU MILIEU AQUATIQUE

ASSOCIATION COMMUNALE DE CHASSE AGRÉÉE

Nini, Franca et Evelyne ont travaill® dans lõombre pour une f°te de la chasse r®ussie.

Lâcher de truites au Lac bleu le 2 septembre pour le plaisir des petits et des grands.
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CLUB DU NOUVEL AGE

CLUB DES ASSOCIATIONS

Le groupe folklorique « NO SEIN DE SEIN VINSEIN » a animé avec talent le quarantième 
anniversaire du Club du Nouvel Age.



20

GYM TA VIE

3 COMMUNES POUR LE TÉLÉTHON
Cette année a été un peu particulière suite au changement de Présidente et du bureau, 

en plus le temps n'a pas été avec nous...
La chorale CHAPCHAREM a fait un break en 2017, mais nous espérons qu'en 2018 nous 

allons retrouver nos choristes encore plus nombreux.

Notre grande et sympathique équipe de bénévoles s'est fortement mobilisée et nous 
avons reversé à l'AFM la somme de 7 850 euros .

Voil¨ pr¯s de 42 ans que lõassociation sportive organise une s®ance minimum dõactivit® physique par 
semaine sur la commune, matin ou soirée. Zumba, marche nordique, Qi Gong, soirées ou vente de pains 
et p©tisseries, journ®e de formation des futurs animateurs, les b®n®voles de lõassociation ont essay® de 
maintenir le même dynamisme en dehors des séances. Le bureau souhaite remercier chaleureusement 
lõensemble des licenci®s qui ont particip® ¨ ce dynamisme tout au long des ann®es, la municipalit® et les 

employés municipaux ainsi que Gisèle Fournier et Marcelle Rochaixprésentes depuis le début sans 
oublier celles et ceux qui ont marqu® lõhistoire de la gymnastique volontaire.

Lõactivit® devrait reprendre en 2018 avec une nouvelle équipe.
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LÀ-HAUT RANDO

GREEN MAURIENNE

F°te de la bi¯re ¨ Munich, en septembre, avec quelques membres de lõassociation.

Lõassociation organise des randonn®es en moyenne montagne en toute saison.
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SAPEURS POMPIERS

PÉTANQUE RÉMILIENNE
Réception des sponsors de notre nouvelle tenue de compétition le 21 avril, en présence 

de la Mairie de St Rémy de Maurienne.

Malgr® lõinterdiction de feu de v®g®taux, voil¨ ¨ quoi nous avons pu assister, en mai, 
avant Le Pontet.
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THÉÂTRE

SOU DES ÉCOLES
Vente de pains du 19 novembre organisé devant la micro-crèche.

La Troupe Belledonne lors de la représentation «Chacun sa Mèche» le 
vendredi 10 novembre 2017 à St Martin sur La Chambre.
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UNION SPORTIVE DE SAINT RÉMY FOOTBALL

LES AILES DE MAURIENNE
Un avion, le F-BRZM, qui fait parti de la flotte rémilienne.


